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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

tabagisme
Question écrite n° 61520

Texte de la question

M. Michel Zumkeller attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, de l'aménagement du
territoire, du tourisme et de la mer sur la place du tabac dans les trains de voyageurs. La SNCF a annoncé que
ses TGV sont désormais non fumeurs. Cela ne concerne pas les trains Corail ou les TER. Dans ces trains, la
SNCF exploite des wagons mêlant compartiments fumeurs et non-fumeurs. Or, il peut se trouver qu'une partie
soit non-fumeurs, séparée de la partie fumeurs par un espace de 1,10 mètre de large. Une personne assise
dans la partie non-fumeurs à côté de cette séparation est gênée par la fumée. Il souhaite connaître en
conséquence ses intentions pour permettre une application stricte des règles de respect des non-fumeurs.
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